
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................41
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................41
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-001 : ADMINISTRATION GENERALE MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA CLECT

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

Pour la CdC Convergence Garonne, elle a été créée par la délibération D2022-150 du 14 octobre 2020 et sa composition est de 
43 membres répartis de manière identique à celle de la composition du conseil communautaire.

Suite à une nouvelle délibération de la commune de Laroque concernant la modification de son représentant au sein de la CLECT
il convient que le conseil communautaire délibère sur cette nouvelle composition. 

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

-IV ;

VU la délibération n°D2022-150 du 14 octobre 2020 ayant pour objet la création de la 
Charges Transférées ;

VU la délibération n°D2022-
Charges Transférées ;

VU la délibération D2023-155 du 20 septembre 2023 modifiant la composition de la CLECT suite à des élections ;

CONSIDERANT la nécessité de remplacer le représentant de Laroque ;

Ayant entendu les explications de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :
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COMMUNES REPRESENTANTS
ARBANATS Aline TEYCHENEY

BARSAC Dominique CAVAILLOLS
Michel GARAT

BEGUEY Rodolphe YUNG
BUDOS Didier CHARLOT

CADILLAC-SUR-GARONNE Jocelyn DORÉ
Bernard DREAU
Corine LAULAN

CARDAN Denis REYNE
CERONS Thierry ALLAR

Maguy PEYRONNIN
Jean-Patrick SOULÉ

DONZAC Alain QUEYRENS
ESCOUSSANS Laurence DOS SANTOS
GABARNAC André MASSIEU

GUILLOS Mylène DOREAU
ILLATS Frédéric PEDURAND

Patricia PEIGNEY
LANDIRAS Jean-Marc PELLETANT

Line BARADUC
Bruno TRENIT

LAROQUE Sylvie PORTA
LESTIAC-SUR-GARONNE Daniel BOUCHET

LOUPIAC Patrick EXPERT
MONPRIMBLANC Hervé DAVID

OMET Jean-
PAILLET Jérôme GAUTHIER

PODENSAC Jean-Marc DEPUYDT
Maryse FORTINON
Grégory LEBARBIER
Bernard MATEILLE

PORTETS Didier CAZIMAJOU
Jean-Claude PEREZ
Thierry RENAUD

PREIGNAC Bernard DANEY
Thomas FILLIATRE
Daniel LABADIE

PUJOLS SUR CIRON Dominique CLAVIER
RIONS Loïc DURANTON

Vincent JOINEAU
SAINTE-CROIX-DU-MONT Michel LATAPY

SAINT MICHEL DE RIEUFRET Jean-Bernard PAPIN
VIRELADE Laëtitia FAUBET

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Mis en ligne le : 29/01/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................41
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................41
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-002 : ADMINISTRATION GENERALE MODIFICATION DES REPRESENTANTS DANS LES COMMISSIONS 
THEMATIQUES

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

Par une délibération du 30 novembre 2022 le conseil communautaire a approuvé la nouvelle composition des commissions 
thématiques de la communauté de communes.

représentants dans les commissions thématiques de la Communauté de communes.

VU le Code général des collectivité territoriales, et notamment les articles L.2121-22 et L.5211-40-1 ;

VU la délibération D2023-171 du 25 octobre 2023 concernant la modification de la composition des commissions thématiques ;

CONSIDÉRANT la proposition de modifier la réparation des sièges dans les commissions thématiques ;

CONSIDÉRANT que les candidatures ont été transmises et annexée à la présente délibération ;

Ayant entendu les explications de M. le Président, 
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE les modifications des représentants communaux aux commissions thématiques de la CDC tel que définies dans le 
tableau annexé à la présente délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 29/01/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................40
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : 1 (Valérie MENERET)

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................40
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint. 

D2024-003 : ADMINISTRATION GENERALE 
-CROIX-DU-MONT 

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ 

Par un arrêté du 11 février 2022 Madame la Préfète de la Gironde a fixé le coût net des charges transférées à la CDC suite au 
rejet de la délibération du 10 juillet 2019 fixant les attributions de compensation. Cet arrêté faisait suite à la saisie du Président 
de la CDC en date du 26 juillet 2019.  

Par une requête enregistrée au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux le 2 août 2022 la commune de Sainte-Croix-du-

transférées à la communauté de communes Convergence Garonne (CCCG). 

-Croix-du-
toutes acceptées.  Cette médiation a permis de trouver un accord entre les parties pour mettre fin à ce litige.  

La -Croix-du-Mont à la 

équipement, -courantes du stade. 

Enfin la commune de Sainte-Croix-du-Mont se désistera de son recours.  

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU le Code civil et notamment les articles 2048, 2049 et 2052 ;  
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VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence en matière de construction, entretien et 
fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire ; 

CONSIDÉRANT la requête formée le 2 août 2022 par la commune de Sainte-Croix-du-Mont contre l'arrêté de la préfète de la 
Gironde du 11 février 2022 constatant le coût net des charges transférées à la communauté de communes ;

CONSIDÉRANT que la médiation a permis de trouver un accord entre les parties pour mettre fin à ce litige ;

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-
Croix-du-Mont annexé à la présente ;

AUTORISE Monsieur le Président à signer ledit protocole. 

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
XXxx

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 29/01/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................40
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : 1 (Audrey RAYNAL)

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................40
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-004 : AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ESENTANT

Rapporteur : Monsieur Alain QUEYRENS

t 
-

ussir le 

Les métiers du Cerema s'organisent autour de 6 domaines d'action complémentaires visant à accompagner les acteurs territoriaux 
res de transport, 

ppement
durable.

Le Cerema intervient pour le compte des collectivités sur des missions en ingénierie de deuxième niveau (assistance à maîtrise 

me, CAUE, établissements publics fonciers, etc.) et en articulation avec les ingénieries privées.

u 

part à la vie et aux activités du Cerema.

-

conférences techniques territoriales) ;
- -régie conjointe autorise les collectivités 

adhérentes à attribuer des marchés publics au Cerema, par simple voie conventionnelle, sans application des 
obligations de publicité et de mise en concurrence ;

-
-

Envoyé en préfecture le 29/01/2024

Reçu en préfecture le 29/01/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240124-D2024_004-DE
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VU le Code général des collectivité territoriales ;

VU les statuts de la Communauté de communes ;

VU la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de services de transports, 
notamment le titre -217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ;

VU le décret n° 2013-
-897 du 16 juin 2022 ;

-

-13 fixant le barème de la contribution annuelle des collectivités 
territoriales et leurs groupements adhérents ;

CONSIDÉRANT les objectifs et les 
rels, 

du développement économique ou encore de la rev
représentant de Convergence Garonne dans le cadre de cette adhésion ;

-21 du CGCT, « si une seule candidature a été déposée pour chaque poste 
à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après
appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné 
lecture par le maire »

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

REGLE chaque année la contribution annuelle due. La dépense correspondante au règlement de la cotisation annuelle sera 

DESIGNE M. Dominique CLAVIER pour représenter la Communauté de communes Convergence Garonne au titre de cette 
adhésion ;

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 29/01/2024

Reçu en préfecture le 29/01/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240124-D2024_004-DE

Signé électroniquement par : Dominique CLAVIER
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

29/01/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................40
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : 1 (Valérie MENERET)

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................40
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-005 : ACTION SOCIALE DESIGNATION DE REPRESENTANT AU CPTS ENTRE-DEUX-MERS

Rapporteur : Madame Sylvie PORTA

permettant une réponse efficiente face à une situation sanitaire exceptionnelle, voire une crise sanitaire grave. 

Dans ce cadre, la CPTS Entre-Deux-Mers a sollicité la participation de la Communauté de Communes Convergence Garonne 
pour

Ce groupe de travail est composé de professionnels de santé, des services de secours, des élus du territoire et des représentants 
de l'État ainsi que des membres de la CPTS Entre-Deux-Mers.

-à-
hôpitaux, établissement de santé etc.

vité 
,

- Premier COPIL (décembre 2023) : présentation de tous les éléments qui seront mis en place.

Objectif : validation commune de cette organisation et de cette planification.
- Deuxième COPIL dans un an : restitution finale du plan blanc.
-

réalisation du plan blanc.

Un technicien référent de la CDC participera aux groupes de travail et un élu doit être désigné pour le comité de pilotage.  

VU le Code général des Collectivités Territoriales ;

Envoyé en préfecture le 29/01/2024

Reçu en préfecture le 29/01/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240124-D2024_005_1-DE
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CONSIDERANT les orientations 

-21 du CGCT, « si une seule candidature a été déposée pour chaque poste 
à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après
appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné 
lecture par le maire »

Ayant entendu les explications de Mme la Vice-Présidente ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

DESIGNE Madame Valérie MENERET pour représenter la Communauté de communes au comité de pilotage « Gestion de crise 
sanitaire » du CPTS Entre-Deux-Mers. 

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 29/01/2024

Reçu en préfecture le 29/01/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240124-D2024_005_1-DE

Signé électroniquement par : Dominique CLAVIER
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

29/01/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................41
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................41
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-006 : ENFANCE ET JEUNESSE SUBVENTION AU FOYER RURAL DE PAILLET

Rapporteur : Monsieur Jean-Patrick SOULÉ

ale aux 
s 

proposées. 

La convention 

rritoriale 
Globale (CTG) de la Communauté de Communes Convergence Garonne.  A ce titre elle percevra directement la prestation de 
s

4 
460,91 Euros à 22 500 Euros (sur les prestations ALP/ALE encadrées par la présente convention).

un 
montant de subvention proposée à hauteur de 27 205,33 Euros

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU

-495 du 6 juin 2001 ;
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VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence en matière de gestion des accueils de loisirs de 
mineurs ;

Convention Territoriale Globale, induisant sous condition, le 
22 500 euros

27 205,33 euros ;

nt 

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

annuelle de 27 205,33 euros ;

AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention ;

DECIDE que les budgets nécessaires sont inscrits au budget 2024.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 29/01/2024
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Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................41
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................41
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-007 : FINANCES : BUDGET MODIFICATION DES AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater forfaitairement la dépréciation des 
biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler.

Conformément aux dispositions de l'article L.2321-2, 27° du CGCT, sont tenus d'amortir : 
- les communes dont la population est égale ou supérieure à 3.500 habitants ; 
- les groupements de communes dont la population totale est égale ou supérieure à ce seuil, ainsi que leurs 

établissements publics ;

Par ailleurs, conformément à l'article R.2321 -1 du CGCT, constituent des dépenses obligatoires pour les communes, les 
groupements et les établissements susmentionnés, les dotations aux amortissements des immobilisations suivantes :

- s'agissant des immobilisations incorporelles, celles figurant aux comptes 202 "Frais d'études, d'élaboration, de 
modifications et de révisions des documents d'urbanisme", 2031 "Frais d'études" (non suivis de réalisation), 2032 
"Frais de recherche et de développement", 2033 "Frais d'insertion" (non suivis de réalisation), 204 "Subventions 
d'équipement versées", 205 "Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, 
droits et valeurs similaires" et 208 "Autres immobilisations incorporelles" à l'exception des immobilisations qui 
font l'objet d'une provision ; 

- s'agissant des immobilisations corporelles, les biens figurant aux comptes 2156 "matériel et outillages d'incendie 
et de défense civile", 2157 "matériel et outillage de voirie", 2158 "autres installations, matériel et outillage 
techniques" et 2188 "autres immobilisations corporelles".

Sont également amortissables par les collectivités et établissements visés ci-dessus les biens immeubles productifs de revenus, 
y compris les immobilisations remises en location ou mises à disposition d'un tiers privé contre paiement d'un droit d'usage sous 
réserve qu'ils ne soient pas affectés directement ou indirectement à l'usage du public ou à un service public administratif (ex : un 
atelier relais). 
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A ce titre, les règles de gestion concernant les amortissements sont les suivantes : 
- les biens meubles et immeubles sont amortis pour leur coût d'acquisition TTC ; 
-

liste ci-dessous ;
- tout plan d'amortissement en cours se poursuivra selon ses modalités initiales jusqu'à son terme, sauf fin 

d'utilisation du bien (cession, affectation, mise à disposition, réforme ou destruction) ;

Par ailleurs, en application de l'article R.2321-1 du CGCT, l'assemblée délibérante peut fixer un seuil unitaire en-deçà duquel les 
tion. 

Les durées d'amortissement proposées pour la communauté de communes Convergence Garonne sont les suivantes :

Immobilisations incorporelles Article Durée

202-
202 2 ans

203-

2031 2 ans

Frais de recherches et de développement 2032 2 ans

2033 2 ans

204-

Biens mobiliers, matériels ou études 204xxx 5 ans

Bâtiments et installation 204xxx 15 ans

Biens 
mobiliers 2041511 1 an

Attribution de compensation d'investissement 2046 1 an

205- Concessions et droits similaires, licences, 

Logiciels 2051 2 ans

208- Autres immobilisations incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 208xxx 2 ans

Immobilisations corporelles Article Durée

212 Agencement et aménagement de terrains

Plantations 2121 20 ans

Autres agencements et aménagements de terrains 2128 30 ans

213- Constructions

Bâtiments 2131 30 ans

Agencement et aménagement des bâtiments, installations électriques et 
téléphoniques 2135 20 ans

Bâtiments légers et abris 2138 15 ans

214-

Bâtiments 2141 30 ans

Envoyé en préfecture le 29/01/2024
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Agencement et aménagement des bâtiments, autres constructions 214x 20 ans

215 Installations, matériels et outillages techniques

Réseaux de voirie 2151 30 ans

Installation de voirie 2152 30 ans

Réseaux divers 2153xxx 20 ans

Matériel et outillage technique 2157 10 ans

Autre outillage et matériel technique 2158 10 ans

217

disposition 2178xx 10 ans

218 Autres immobilisations corporelles

Installations générales, agencements et aménagements divers 2181 10 ans

Matériels de transport 21828 10 ans

Matériel informatique 21838 5 ans

Mobilier, y compris mobilier urbain 21848 10 ans

Matériel de téléphonie 2185 5 ans

Autres immobilisations corporelles 2188 10 ans

1 ans

Les subventions d'équipement transférables seront amorties selon la même durée que le bien subventionné ;

Tout plan d'amortissement commencé sera poursuivi suivant la durée initiale déterminée. 

VU la délibération D2019-

VU la délibération D2023-151 du conseil communautaire adoptant la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable 
M57 ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-dessus.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2# 

MIS EN LIGNE LE :
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Signé électroniquement par : Dominique CLAVIER
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................41
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................41
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-008 : FINANCES : BUDGET PRINCIPAL 660 00 OUVERTURE DE CREDITS ANTICIPEE N°01 SUR LE BUDGET 
PRINCIPAL 2024

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites 
au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance 
avant le vote du budget. 

Jusqu'à l'adoption du Budget Primitif, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, aux reports de crédits et aux crédits de paiements. Cette 

es 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.1612-1 ; 

VU la nomenclature comptable M57 ; 

CONSIDÉRANT que le Budget Primitif 2024 ne sera pas été voté au 1er janvier 2024 ; 
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des Budgets Primitifs qui devrait intervenir au plus tard le 15 avril 2024 ;

CONSIDÉRANT que le montant des ouvertures anticipées de crédits doit être inférieur au quart des crédits ouverts en 
investissement pour les opérations concernées, selon le calcul ci-dessous : 

Cumul des opérations
Crédits ouverts en 2023 (BP + DM) hors dette et 
résultat reporté et RAR 2022 25%

101-102-104-105-106-
107-109-204-21 220-23-

27-37-39-40-46-54-65-
66-72-73-74-76-80-81-

87-88-94-95-96 

1 869 467

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses suivantes sur le Budget principal, pour un total 
de 

OP Chapitre Nature Objet de la prestation Montant
46-Crèche croque-
lune 20 2031 35

75- Gymnase Cadillac 20 2031 Programmiste pour la rénovation du gymnase 30

87-Tourisme 20 2031 Etude pour le schéma d'aménagement PDIPR 30

102-OPAH 20 2031 55
66- élaboration du 
PLUI 20 202

Diagnostic agricole, études environnementales, 
OAP, régie mixte 170

78- Stade Ste Croix 
du Mont 21 2181

Réparation main courante du stade de foot de 
STCM 25

DIT que ces crédits seront repris au Budget Primitif 2024. 

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 29/01/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................41
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................41
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-009 : FINANCES : BUDGET ANNEXE GEMAPI 660 19 OUVERTURE DE CREDITS ANTICIPEE N°01 SUR LE BUDGET 
19 GEMAPI 2024

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites 
au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance 
avant le vote du budget. 

Jusqu'à l'adoption du Budget Primitif, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, aux reports de crédits et aux crédits de paiements. 

es 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.1612-1 ; 

VU la nomenclature comptable M57 ; 

de la Communauté de communes Convergence Garonne pour un montant de 256 325 euros ; 
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CONSIDERANT que le Budget Primitif 2024 ne sera pas été voté au 1er janvier 2024 ; 

des Budgets Primitifs qui devrait intervenir au plus tard le 15 avril 2024 ;

CONSIDERANT que le montant des ouvertures anticipées de crédits doit être inférieur au quart des crédits ouverts en 
investissement pour les chapitres concernés, selon le calcul ci-dessous : 

Cumul des 
opérations

Crédits ouverts en 2023 
(BP + DM) RAR 2022 Dette Solde 25%

200-400-501-
503

600-700
256 41 0 214 53

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses suivantes sur le Budget annexe GEMAPI : 

OP Chapitre Nature Objet de la prestation Montant
501- ETUDE DE 
DANGER DIGUES 20 2031 Étude géotechnique Preignac
503- BARRAGE 
LAROMET 23 2312 Surplus pompage Lac de Laromet

DIT que ces crédits seront repris au Budget Primitif 2024.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

janvier 2024 ; janvier 2024 ; janvier 2024 ; janvier 2024 ; 

29/01/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................41
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................41
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-010 : FINANCES : BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36 OUVERTURE DE CREDITS 
ANTICIPEE N°01 SUR LE BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC 2024 (Rive Gauche)

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites 
au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance 
avant le vote du budget. 

Jusqu'à l'adoption du Budget Primitif, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, aux reports de crédits et aux crédits de paiements. Cette 

es 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.1612-1 ; 

VU la nomenclature comptable M4 ; 

MENAGERS PODENSAC de la Communauté de communes Convergence Garonne pour un montant de 
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CONSIDERANT que le Budget Primitif 2024 ne sera pas été voté au 1er janvier 2024 ; 

des Budgets Primitifs qui devrait intervenir au plus tard le 15 avril 2024 ;

CONSIDERANT que le montant des ouvertures anticipées de crédits doit être inférieur au quart des crédits ouverts en 
investissement pour les chapitres concernés, selon le calcul ci-dessous : 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses suivantes sur le Budget annexe DECHETS 
MENAGERS PODENSAC 660 36, pour un total de 

OP Chapitre Nature Objet de la prestation Montant
90006 Achat de 

composteurs 20 2031
Etude sur les biodéchets 29

90006 Achat de 
composteurs 21 2154

Achat de composteurs

90010 Achat de 
bacs à puce et 
bacs sélectifs 21 2154

Achat de bacs

DIT que ces crédits seront repris au Budget Primitif 2024. 

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Cumul des opérations
Crédits ouverts en 2023 (BP + DM) hors dette 
et résultat reporté et RAR 2022 25%

90002
90010
90006
90009
90010

Chapitre 20
Chapitre 21

299 74

janvier 2024 ; janvier 2024 ; janvier 2024 ; janvier 2024 ; 

29/01/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................39
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : 39 (Patrick EXPERT, Vincent JOINEAU)

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................39
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-011 : FINANCES : BUDGET ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Dans le cadre de la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2024, la Communauté 
Règlement Budgétaire et Financier (RBF).

Celui-
budget primitif M57.

Les mentions qui doivent figurer au « RBF » sont définies dans le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), comme 
suit :

-
plus précisément possible ;

- Il crée un référentiel commun et une culture de gestion que les services de la collectivité se sont appropriés ;
- Il rappelle les normes et respecte le principe de permanence des méthodes ;
-

-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) ;

VU les articles L.2321-2-27 et R.2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-217 du 21 février 2022 ;

et du 
le 

aux collectivités territoriales uniques ;

VU la délibération D2023-151 du conseil communautaire adoptant la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable 
M57 ;
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Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 29/01/2024

Reçu en préfecture le 29/01/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240124-D2024_011-DE

Signé électroniquement par : Dominique CLAVIER
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

29/01/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................27
dont suppléants : .................... 1 Ne prends pas part au vote : 11 (Laurent FOURCADE, Dominique CLAVIER, Jean-Marc DEPUYDT, 
...................................................... Jocelyn DORÉ, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Vincent
...................................................... JOINEAU, Julien LE  TACON, André MASSIEU)
.................................................... Abstentions : 3 (Frédéric PEDURAND, Patricia PEIGNEY, Alain QUEYRENS)

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................27
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-012 : TOURISME -
TOURISME DU PAYS DE CADILLAC ET PODENSAC (OTPCP) ET VERSEMENT EXCEPTIONNEL

Rapporteur : Monsieur Thomas FILLIATRE

Monsieur le Vice-Président rappelle que la Communauté de Communes Convergence Garonne est compétente en matière de 
ise en 

son périmètre communautaire. 

i sont 

par u

s 

calendrier de versements tel que suivant :
- Versement 1 : 70 % en avril/mai suite aux votes des budgets en conseil communautaire
- Versement 2 : 20 % ou ajustable en octobre sur présentation d'un réalisé provisoire
- Versement 3 : 10 % ou ajustable en février ou mars N+1 sur présentation des comptes arrêtés.

à 

su

e 
-11 du Code général des collectivités territoriales.

VU le Code général des collectivités territoriales, 
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VU le Code du tourisme,

VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence tourisme

VU la délibération 2022-75 du 15 avril 2022,

calendrier des versements de la CDC et à son absence 
de fonds de roulement ;

- Versement 1 : 70 % en avril/mai suite aux votes des budgets en conseil communautaire
- Versement 2 : 20 % ou ajustable en octobre sur présentation d'un réalisé provisoire
- Versement 3 : 10 % ou ajustable en février ou mars N+1 sur présentation des comptes arrêtés.

de la sub

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE la 

AUTORISE Monsieur

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 29/01/2024

Reçu en préfecture le 29/01/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240124-D2024_012-DE

Signé électroniquement par : Dominique CLAVIER
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

29/01/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................41
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................41
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-013 : RESSOURCES HUMAINES 
- ANIMATION

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

Communauté de Communes Convergence Garonne ont besoin de recruter des animateurs saisonniers au cours des vacances 
scolaires en ra
Pour rappel, les collectivités peuvent recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents sur la base de l'article L. 
332- on 
permanents ne peuvent excéder six mois pendant une même période de douze mois consécutifs.

conditions 
-23 du Code général de la fonction publique :

- Pour le service Enfance Animation :
Trente-

e 
quotité variable selon la durée du contrat et le besoin de renfort des équipes et une quotité horaire journalière de 10h00 (ou 
8h

- Pour le service Jeunesse (PLAJ) :
Un animateur à temps complet (séjour montagne) et vacances scolaires de février 2024);
Un animateur à temps complet (vacances de février 2024)

Un animateur à temps complet (semaine sports vacances été 2024) ;
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Le recrutement de ces agents contractuels de droit public pour faire face temporairement à des besoins liés à un accroissement 
saisonnier d'activité, est prévu dans les conditions fixées à l'article 3-I-2° de la loi susvisée, pour une durée maximale de six mois, 
avec une possibilité, le cas échéant, de renouveler ces contrats, pendant une même période de douze mois consécutifs.

ont 
s 

eront 
rémunérés au minimum de traitement applicable légalement à leur date de recrutement.

-14 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment les articles 3-I-1°, 3-I-2° ;

VU le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;

périodes de vacances scolaires ;

sein du Point Loisirs Accueil Jeunes (PLAJ) sur les périodes de vacances scolaires ;

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE le recours aux emplois saisonniers pour le fonctionnement des accueils de loisirs et du Point Loisirs Accueil Jeunes

DECIDE que les dispositions de la présente délibération prendront effet pour les contrats conclus à compter du 25 janvier 2024 ;

INSCRIT les crédits au budget principal 2024.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 29/01/2024

Reçu en préfecture le 29/01/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240124-D2024_013-DE

Signé électroniquement par : Dominique CLAVIER
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 27/01/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

29/01/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 18 Janvier 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, 
Patricia PEIGNEY, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir 
André MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU).

Secrétaire de séance : Dominique CLAVIER

Membres en exercice : 42 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................41
   dont suppléants : ............... 1 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................41
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-014 : RESSOURCES HUMAINES 
- RESTAURATION

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

Garonne a besoin de recruter un agent technique chargé de la restauration au cours des vacances scolaires de février 2024 en 
raison de la dé -
Michel-de-Rieufret.

Pour rappel, les collectivités peuvent recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents sur la base de l'article L. 
332-23 2° du Code général de la fonction publique, afin de faire face à un accroissement 
permanents ne peuvent excéder six mois pendant une même période de douze mois consécutifs.

Compte tenu de la nécessité de recruter un agent de restauration pour les vacances scolaires de février 2024 afin de garantir
e L. 332-

23 du Code général de la fonction publique :

-Michel-de-Rieufret) 
pour une quotité de 20/35° du 19/02/2024 au 01/03/2024. 

Le recrutement de cet agent contractuel de droit public pour faire face temporairement à des besoins liés à un accroissement 
saisonnier d'activité, est prévu dans les conditions fixées à l'article 3-I-2° de la loi susvisée, pour une durée maximale de six mois, 
avec une possibilité, le cas échéant, de renouveler ces contrats, pendant une même période de douze mois consécutifs.

des 
ne

applicables dans les collectivités. 
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unéré 
au minimum de traitement applicable légalement à leur date de recrutement.

-14 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment les articles 3-I-1°, 3-I-2° ;

VU le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

délocalisé dans les locaux de la commune de Saint-Michel-de-Rieufret pendant les vacances de février 2024 ;

INSCRIT les crédits au budget principal 2024.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Dominique CLAVIER

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 29/01/2024


